
 

 L’ARBE  
 

 Historique   

Anciennement nommée l’ARPE (Agence Régionale Pour l’Environnement), l’ARBE 
(Agence régionale pour la biodiversité et l’environnement) est une agence 
publique régionale. L’objectif de cette dernière est d’accompagner les territoires 
à réussir leur transition écologique, grâce à la préservation et à la reconquête de 
la biodiversité. L’ARB est prioritairement au service des collectivités, des 
organismes socio-professionnels, du monde de l’entreprise, de la recherche mais 
elle a aussi pour vocation de créer du lien avec les associations, les acteurs de 
l’éducation et les citoyens.  

 

Fruit de la volonté commune de la Région et des Départements de disposer en 
région d’un outil technique de terrain, l’Agence opère au quotidien pour initier et 
accompagner le montage de projets dans le domaine de l’environnement et de la 
biodiversité, explorer et valider de nouveaux procédés d’intervention pour 
sensibiliser, informer et animer. 

 

Le comité Syndical, associe conseillers régionaux, conseillers généraux et 
représentants du Conseil économique local et environnemental régional (CESER). 

 

 Composition 

L’ARBE compte 5 structures fondatrices : 
- L’Agence Française de la Biodiversité (AFB) 
- La préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

- La Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement (DREAL) Provence-Alpes-Côte d’Azur 

- La Région Provence-Alpes-Côte d’Azur (Conseil régional et Conseil 
économique social et environnemental régional). 

- L’Agence Régionale pour l’Environnement (ARPE) 

 

 Organisation 

L’agence intervient sur 4 grandes thématiques :  

- Assainissement & milieux aquatiques 
- Ecodéveloppement & projets territoriaux 
- Biodiversité & Espaces naturels 

- Information & Communication 
 

 

http://www.arpe-paca.org/environnement/domaines-d%C2%B4actions/eau-milieux-aquatiques_383.html
http://www.arpe-paca.org/web.asp?ThNum=Th00000472
http://www.arpe-paca.org/environnement/domaines-d%C2%B4actions/biodiversite-espaces-naturels_384.html


 

 
 

La vocation première de l’Agence est de favoriser la mise en œuvre des politiques 
publiques et d’accompagner les collectivités et les acteurs du territoire dans la 
concrétisation de leurs projets.  

 

 Accompagnement 

L’ARBE a vocation à aider la puissance publique à décider ses politiques au 

niveau local. Le but est de développer, faire émerger et valoriser des pratiques 

et des démarches novatrices, dans le prolongement des politiques publiques 

initiées par les collectivités membres, auprès des acteurs publics et des habitants 

du territoire régional, que ce soit à des niveaux techniques ou méthodologiques, 

dans les champs du développement durable. 

 

 Animation 

L’ARBE a une mission d’animation auprès des acteurs de l’environnement et du 
développement durable sur le territoire. Elle anime 7 réseaux :  

 

 Gestionnaires d’espaces naturels protégés 
 Gestionnaires de milieux aquatiques 
 Gestionnaires de déchetteries 
 Commande et développement durable 
 Zones d’activités et développement durable 

 Territoires durables 

 Espace d’échanges des acteurs de l’utilité sociale environnement 

 

 Observation 

L’ARBE est une agence technique. La fonction d’observation est essentielle pour 
faciliter la prise de décision. Elle anime 2 observatoires régionaux locaux :  

- Observatoire Régional de la Biodiversité (ORB) 
- Observatoire Régional de l’Eau et des Milieux Aquatiques (OREMA) 

 

 Communication 

La communication s’entend comme la diffusion d’une nouvelle façon de 
promouvoir la transition écologique des territoires.  
 

 
 
 
 
 
 

 



 

  

   Contact 

  22 Rue Sainte-Barbe  

  CS 80573 

  13205 Marseille Cedex 01 

   

  Tel : 04 42 90 90 90 

  Mail : contact@arpe-arb.org 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Union Régionale BGE  
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

contact@urbge-paca.fr 
04 91 90 88 66 

mailto:contact@urbge-paca.fr

